
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Du lundi 28 mars 2022 

à Aubigny-sur-Nère 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit mars à dix-neuf heures, les membres du Conseil de la Communauté 

de Communes Sauldre et Sologne, convoqués le 22 mars deux mille vingt-deux, se sont réunis en salle du 

conseil municipal d’Aubigny-sur-Nère, sous la présidence de Madame Laurence RENIER, Présidente.  

 

Conseillers en exercice : 35   Conseillers présents : 21  Pouvoirs : 8 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

1. Ouverture de séance 

 

2. Désignation d’un secrétaire de séance, en vertu de l’article L.2125-5 du CGCT 

 

M. GOURDOU est désigné secrétaire de séance.  

 

3. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 28 février 2022 

 

Le procès-verbal du conseil communautaire du 28 février 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Sollicitation de subvention pour le poste de chargé de mission GPECT 

 
A la suite de l’ouverture d’un poste de catégorie A de chargé de mission gestion prévisionnelle des emplois 

et des compétences territoriale lors du conseil de février dernier, il est proposé désormais de délibérer 

pour solliciter le subventionnement de ce poste de la part de la Région Centre-Val de Loire.  

 

Comme évoqué lors de la création du poste, la Région Centre-Val de Loire accompagne fortement les 

établissements publics dans la mise en œuvre de cet axe stratégique du développement économique, en 

allouant une subvention de 80% du poste chargé, auquel s’ajoute un forfait de 15% de la rémunération 

pour les frais de mission inhérents au poste. 

 

Vu la délibération n°2022-02-010 du 28 février 2022 portant création d’un poste de chargé de mission 

GPECT,  

 

Considérant l’intérêt de mettre en œuvre un plan d’actions local pour :  

- Renforcer la coordination, améliorer la lisibilité et la mobilisation des dispositifs existants. 

- Renforcer la promotion des secteurs et métiers clés du territoire. 

- Renforcer les liens entre les entreprises et les habitants du territoire. 

- Coordonner le recueil et la réponse aux besoins RH des entreprises. 

- Permettre aux habitants d’être acteur de leur projet professionnel. 

 

Considérant l’intérêt de bénéficier du financement du poste de chargé de mission GPECT mis en œuvre 

par la Région Centre-Val de Loire,  

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
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Article 1 :  AUTORISE Madame la Présidente à solliciter une subvention auprès de la Région 

Centre-Val de Loire pour le poste de chargé de mission gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences territoriales. 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
5. Avis quant au projet de création d’une centrale photovoltaïque à Argent-sur-Sauldre 

 

Par courrier reçu le 14 février 2022, la Direction Départementale des Territoires du Cher a sollicité l’avis de 

la Communauté de communes Sauldre et Sologne dans le cadre de l’instruction du permis de construire 

018 011 21 A0005 concernant la construction d’une unité de production photovoltaïque au sol sur le 

territoire de la commune d’Argent-sur-Sauldre.   

Le projet est situé au centre de la commune d’Argent-sur-Sauldre, dans un secteur urbanisé, au niveau 

d’une ancienne carrière qui était utilisée comme zone de dépôt par une entreprise de travaux publics. La 

superficie est d’environ 3,8 ha. Le site est à l’état de friche. 

Le projet de parc solaire a fait l’objet d’un certificat d’urbanisme délivré le 24 janvier 2019 dont l’article 1 

mentionne que « le terrain objet de la demande peut être utilisé pour la réalisation de l’opération 

envisagée ».  

Vous trouverez en annexe la notice descriptive du terrain et présentation du projet.  

L’avis de la Communauté de communes est requis au titre de l’évaluation environnementale.  

A ce titre et eu égard au rapport d’étude d’impact environnemental qui précise qu’il s’agit d’un site sans 

valeur agricole et aux enjeux écologiques limités, et considérant l’ensemble des mesures envisagées au 

stade de la conception du projet pour éviter ou réduire les effets de l’aménagement sur l’environnement, 

il est proposé d’émettre un avis favorable au projet. 

Néanmoins, une attention particulière est portée quant à la consommation foncière engendrée par ce type 

de projet de centrale photovoltaïque au sol, d’autant que les sollicitations se multiplient dernièrement dans 

nos communes.  

Il est rappelé que l’article 194 de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets, fixe l’objectif de réduction de moitié du rythme de la 

consommation d’espaces pour la première tranche de dix années suivant la promulgation de la loi.  

En outre, le SCoT du Pays Sancerre Sologne en cours d’élaboration prévoit d’attribuer 32 hectares pour les 

vingt prochaines années à la Communauté de communes Sauldre et Sologne pour le développement 

économique. Si les projets de création de centrale photovoltaïque au sol devaient entrer dans le décompte 

de cette consommation foncière, cela obérerait les capacités de nouvelles installations économiques de 

notre territoire.  

La loi Climat et Résilience d’août 2021 a néanmoins prévu une disposition pour encourager le 

développement des installations de panneaux photovoltaïques au sol dans le but d’atteindre les objectifs 

fixés par la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). Dans cet article, un principe dérogatoire a été 

intégré pour que l’implantation des installations de production d’énergie photovoltaïque ne soit pas 

comptabilisée dans le calcul de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Un projet de décret définissant les modalités de prise en compte des installations de production d’énergie 

photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation d’espace au titre de l’article 194 de la loi Climat 
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et Résilience, et un projet d’arrêté définissant les caractéristiques techniques des installations de 

production d’énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation 

d’espace naturels, agricoles et forestiers sont en cours d'élaboration. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.122-1 et R122-7 du code de l’environnement 

Vu le courrier de la DDT du Cher reçu le 14 février 2022 sollicitation l’avis du conseil communautaire 

Sauldre et Sologne dans le cadre de l’instruction du permis de construire 018 011 21 A0005,  

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022 ; 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité moins une abstention (M. BAILBY): 

Article 1 :  EMET un avis favorable au projet de construction d’une unité de production 

photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune d’Argent-sur-Sauldre.  

Article 2 : CHARGE Madame la Présidente de transmettre la présente délibération aux services 

de la Direction Départementale des Territoires du Cher.  

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

6. Modification du règlement l’aide TPE pour introduire une bonification pour respect de la 

charte devanture commerciale 

 

L’Opération de Revitalisation du Territoire en cours sur Sauldre et Sologne a pour objectif de lutter contre 

la dévitalisation des centres-villes en développant des stratégies d’intervention sur le volet de l’amélioration 

de l’habitat et du cadre de vie mais aussi sur le volet commercial. Les communes d’Argent-sur-Sauldre, 

Aubigny-sur-Nère, La Chapelle-d’Angillon et Nançay sont signataires de la convention associée à cette 

démarche. 

 

Au niveau commercial, la rénovation des devantures de manière qualitative est un enjeu fort. En effet, elle 

permet une intégration harmonieuse de ces devantures dans le tissu historique du centre-ville et renforce 

ainsi l’attractivité globale. Un travail est en cours avec les quatre communes signataires afin d’aboutir à 

l’élaboration d’une charte communale des devantures commerciales. Celle-ci a pour objectif de préciser 

les types d’aménagements autorisés et les couleurs ciblées. 

 

Au niveau de la Communauté de communes, l’aide TPE apparaît comme un levier mobilisable pour 

encourager financièrement ces rénovations. Pour rappel, cette aide a été mise en place par délégation de 

la Région Centre-Val de Loire qui est seule compétente en matière d’aide aux entreprises (hors immobilier). 

La Région a transmis à la Communauté de communes un cadre d’intervention sur lequel elle avait la 

possibilité d’être uniquement plus restrictive. C’est le choix qui a été retenu par les élus en fixant le taux 

d’intervention à 20% et non 30% comme autorisé. Dès lors, en restant dans ce cadre, il est possible de 

modifier le règlement d’intervention de l’aide TPE pour porter le taux d’aide à 30% pour les projets portant 

sur une devanture située dans une commune signataire de l’ORT et disposant d’une charte des devantures 

commerciales. 

 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatif aux aides « de minimis », 

modifié par le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 02 juillet 2020. 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.1511-3 ; 

 

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional Centre-Val de Loire CPR 

n°17.10.31.61 approuvant les aides aux TPE ; 

 

Vu la convention de partenariat économique signée entre la Région et les Communautés de communes en 

date du 18 mars 2018 ; 

 

Vu la délibération régionale CPR n°21.08.31.68 du 19 novembre 2021 approuvant l’avenant aux 

conventions de partenariat économique entre la Région et les Communautés de communes 

 

Vu la délibération 2021-12-104 de la Communauté de communes Sauldre et Sologne en date du 13 

décembre 2021 autorisant à signer l’avenant à la convention de partenariat économique entre la Région 

Centre-Val de Loire et la Communauté de communes Sauldre et Sologne. 

 

Vu la convention Opération Revitalisation des Territoires de Sauldre et Sologne 

 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique - emploi du 07 mars 2022 ; 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022 ; 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le cadre d’intervention modifié de l’aide aux TPE, ci-annexé ; 

 

Article 2 :  AUTORISE la Présidente, après avis de la Commission « Développement économique – 

Emploi » à prendre par arrêté les décisions d’attribution d’aide et à signer les contrats 

de financement associés ; 

 

Article 3 : AUTORISE la Présidente à signer tout document afférent à cette délibération. 

 

 

SERVICES A LA POPULATION 

 

7. Approbation du tarif du séjour jeunes de juillet 2022 

 

Initialement prévu en juillet 2020, puis reporté à deux reprises, le séjour pour les jeunes (de la 6ème à 16 

ans) aura lieu du 10 au 16 juillet prochain à Saint-Trojan-les-Bains sur l’Ile d’Oléron.  

Ce séjour sera ouvert à 32 jeunes résidant sur le territoire Sauldre et Sologne. Il sera encadré par un 

directeur et trois animateurs.  

Le budget prévisionnel pour ce séjour jeunes est le suivant :  
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Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le projet de séjour jeunes existant depuis deux ans,  

Vu la proposition de la commission aménagement et services à la population du 10 mars 2022,    

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022,  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le projet de séjour jeunes pour 32 enfants du 10 au 16 juillet 2022 à 

Saint-Trojan-les-Bains (17). 

 

Article 2 :  FIXE le tarif de participation à 300 € par enfant, étant précisé que les familles qui 

peuvent prétendre au soutien de la CAF ou de la MSA pourront se voir déduire le 

montant de la participation à hauteur de l’aide, aide que la CAF ou la MSA versera 

directement à la Communauté de communes.  

 

Article 3 :  AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette délibération.  

 

 

8. Approbation du projet de fonctionnement 2022-2025 du Relais Petite Enfance 

 

Le Relais Petite Enfance Sauldre et Sologne bénéficie du soutien de la Caisse d’Allocations Familiales du 

Cher au titre de la prestation de service dans le cadre d’une contractualisation pluriannuelle. Le montant 

de la prestation de service est calculé sur la base du nombre d’ETP (équivalent temps plein) d’animateur. 

 

Après avoir établi le bilan de la période 2019-2021, reprenant les données de fréquentations, d’itinérance, 

de rendez-vous effectués, de formations, de spectacles, et d’ateliers proposés, il convient de valider le 

projet de fonctionnement pour la période 2022-2025.  

 

Vous trouverez en annexe la synthèse de l’évaluation chiffrée 2019-2021, ainsi que le projet de 

fonctionnement du RPE pour 2022-2025.  

Pension complète (6 jours) 13 394,00 €  Participation des familles (300 €/enfant) 9 600,00 €    

Frais de dossier 55,00 €          CAF Contrat Enfance Jeunesse 1 000,00 €    

Taxe de séjour 184,26 €       

Activités* 3 200,00 €    

Transport 4 200,00 €    

Personnel (1 directeur + 3 animateurs) 7 400,00 €    

Divers (pharmacie etc.) 150,00 €       

TOTAL 28 583,26 €  TOTAL 10 600,00 €  

Coût du séjour pour la CDC 17 983,26 €  

* Détail activités: 

location vélo 1 349,40 €    

char à voile 736,00 €       

visite marais salants 114,00 €       

bateau pour La Rochelle 506,20 €       

Repas samedi soir 444,00 €       

TOTAL 3 149,60 €    

Dépenses Recettes
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Outre le maintien de l’existant, il ressort du projet de fonctionnement 2022-2025 les éléments suivants :  

- Les ateliers d’éveil seront proposés dans de nouvelles communes (Méry-ès-Bois, Nançay) afin 

d’adapter le service du RPE à la demande et à la fréquentation.  

- La signalétique sera revue consécutivement au changement de nom des relais (de RAM à RPE).  

- Les différentes plaquettes d’information seront mises à jour (mensualisation, congés payés, rupture 

de contrat conformément à la nouvelle convention collective). 

- Les informations concernant le RPE Sauldre et Sologne seront accessibles sur le site monenfant.fr. 

- Les parents seront davantage incités à fréquenter les ateliers du Relais. 

- Une soirée d’information sur la nouvelle convention collective du particulier employeur sera 

proposée aux parents. 

- Un partenariat avec la PMI sera développé afin que la puéricultrice de secteur intervienne 

régulièrement pour échanger avec les assistantes maternelles. 

- Des soirées conviviales thématiques seront proposées pour les assistantes maternelles.  

- Des activités culturelles seront proposées aux tout-petits : musique, atelier bébé lecteur. 

- Les assistantes maternelles et parents seront sensibilisés aux pratiques culturelles afin qu’ils 

participent également.  

- Les formations PSC1 seront également proposées aux parents.  

 

Vu le projet de fonctionnement pour la période 2022-2025 du Relais Petite Enfance Sauldre et Sologne,  

Vu la proposition de la commission aménagement et services à la population du 10 mars 2022, 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le projet de fonctionnement 2022-2025 du Relais Petite Enfance 

Sauldre et Sologne ci-annexé. 

 

Article 2 :  AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette délibération.  

 

 

ENVIRONNEMENT 

 

9. Modification du règlement intérieur de la déchèterie 

 

Il convient de mettre à jour le règlement intérieur de la déchèterie afin de prendre en compte les 

modifications suivantes :  

- Art 3 : mise à jour de la liste des déchets autorisés. 

- Art 4 : mise à jour de la liste des déchets refusés. 

- Art 5 : ajout d'un prix pour le bois 15€ le m3 (au même tarif que les encombrants car les 

coûts sont proches, ils sont moins cher en traitement mais plus cher en transport), et 

remplacement du terme "tout venant" par le terme "encombrants non valorisables" et 

suppression de la partie se référant à la carte d'accès. 

- Art 6 : suppression de la partie se référant à la carte d'accès.  

- Art 9 : ajout du contrôle d'accès par lecture de plaque. 

- Art 15 : changement de la date d'effet du règlement intérieur. 

Vous trouverez en annexe le projet de règlement intérieur modifié.  
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Vu les statuts de la Communauté de communes,  

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022 ; 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le règlement intérieur de la déchèterie ci-annexé  

 

Article 2 : AUTORISE la Présidente à signer et faire appliquer ce règlement intérieur. 

 

FINANCES 

 

10. Attribution d’une subvention de fonctionnement 2022 à l’Office de tourisme 

 

Madame la Présidente rappelle que la subvention de fonctionnement pour 2022 allouée à l’Office de 

tourisme Sauldre et Sologne a été votée lors du dernier conseil mais que celle-ci s’avère trop juste de 5 000 

€ pour pouvoir boucler le projet de budget. En conséquence, il est demandé de passer le montant de la 

subvention à 175 000 € au titre de l’année 2022. 

Cette subvention permettra de financer les frais de fonctionnement courant de la structure et les charges 

de personnel pour l’office de tourisme situé à Aubigny-sur-Nère et pour le bureau d’informations 

touristiques de Nançay, ainsi que la réédition de la carte Sologne, un plan de communication conséquent 

axé sur la pratique du vélo, de nouvelles cartes postales, la réédition de plan de ville, l’achat de barnum et 

stand pour être présent et visible sur les événements locaux.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la sollicitation de l’Office de tourisme Sauldre et Sologne pour l’octroi d’une subvention de 

fonctionnement de 175 000 € au titre de l’année 2022, 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ALLOUE une subvention de fonctionnement de 175 000 € à l’Office de tourisme 

Sauldre et Sologne au titre de l’année 2022.  

 

Article 2 :  AUTORISE Madame la Présidente ou son représentant à signer une convention de 

financement avec l’Office de tourisme Sauldre et Sologne. 

 

 

11. Approbation du compte de gestion 2021 du budget principal et des budgets annexes OM, 

SPANC et ZAE 

 

Madame la Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  

 

Vu les articles L.1612-12 et L.2121-31 du code général des collectivités territoriales.  

 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 rendu par les comptables du Trésor Public, 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 
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Considérant que le compte de gestion de l’exercice 2021 du budget principal et des budgets annexes OM, 

SPANC, et ZAE est conforme aux écritures du compte administratif et ne donne lieu à aucune observation.   

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le compte de gestion 2021 du budget principal et des budgets 

annexes OM, SPANC et ZAE rendu par le comptable du Trésor.  

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer tout document afférent à la présente délibération. 

 

12. Approbation du compte administratif 2021 du budget principal 

 

L’exécution du budget 2021 du budget principal se résume comme suit : 

 

 
 

 

Section de fonctionnement

Budget 2021 CA 2021

011 Charges à caractère général 289 835,98         263 988,26         

012 Charges de personnel 535 000,00         523 265,52         

65 Autres charges courantes 393 626,70         372 105,10         

66 Charges financières 32 924,68            32 631,61            

67 Charges exceptionnelles 1 000,00              223,80                 

014 Atténuation de produits 113 241,00         107 368,00         

022 Dépenses imprévues -                         -                         

1 365 628,36   1 299 582,29   

+ Dotation aux amort. 130 500,00         127 714,04         

+ Virement à la section d'inv. 634 535,55         -                         

2 130 663,91   1 427 296,33   

Budget 2021 CA 2021

70 Produits des services 249 900,00         236 513,26         

73 Impôts et taxes 930 986,70         943 575,72         

74 Dotations et participations 318 216,00         396 819,69         

75 Autres produits courants 80 000,00            84 536,06            

77 Produits exceptionnels -                         2 273,72              

013 Atténuation de charges 12 000,00            21 774,59            

002 Excédent de fonct. reporté 536 561,21         -                         

2 127 663,91   1 685 493,04   

 + Amortissement des subv° 3 000,00              2 928,67              

2 130 663,91   1 688 421,71   

DEPENSES

RECETTES

Section d'investissement

Budget 2021 CA 2021

20 Immo incorporelles 48 200,00            11 994,00            

204 Subvention d'équipement 515 438,88         373 342,27         

21 Immo corporelles 108 045,04         45 411,82            

23 Immo en cours 185 000,00         -                         

26 Participations 130 500,00         -                         

27 Autres immobilisations financières -                         -                         

16 Remb. capital des emprunts 100 750,00         93 508,78            

001 Déficit d'inv. reporté 114 581,12         -                         

020 Dépenses imprévues -                         -                         

1 202 515,04   524 256,87      

+ Amortissement des subv° 3 000,00              2 928,67              

1 205 515,04   527 185,54      

Budget 2021 CA 2021

10 Dotations, et réserves 254 379,49         211 688,16         

13 Subventions d'inv. 186 100,00         8 400,00              

16 Emprunt -                         -                         

440 479,49      220 088,16      

+ Dotation aux amort. 130 500,00         127 714,04         

+ Virement de la sect° fonct. 634 535,55         -                         

1 205 515,04   347 802,20      

DEPENSES

RECETTES



 

Les résultats du compte administratif 2021 sont les suivants :  

 
Vu les articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021, rendu par les comptables du Trésor Public, 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant le retrait de la séance de Madame la Présidente lors du vote, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le compte administratif 2021 du budget principal de la Communauté de 

communes 

 

Article 2 :  RECONNAIT la sincérité des restes-à-réaliser, 

 

Article 3 :  ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 

Article 4 : CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

13. Approbation du compte administratif 2021 du budget annexe OM 

 

L’exécution du budget 2021 du budget annexe OM se résume comme suit : 

 

 

Dépenses 1 427 296,33          

Recettes 1 688 421,71          

Résultat de l'exercice 261 125,38             

Résultat antérieur reporté 536 561,21             

Résultat de clôture 2021- à affecter 797 686,59          

Dépenses 527 185,54             

Recettes 347 802,20             

Résultat de l'exercice 179 383,34 -            

Résultat antérieur reporté 114 581,12 -            

Résultat de clôture 2021 293 964,46 -         

RAR en dépenses 207 210,99             

RAR en recettes 63 886,20                

solde 143 324,79 -         

Section de fonctionnement

Section d'investissement

Restes-à-réaliser : 

BUDGET PRINCIPAL



 
 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe OM sont les suivants :  

 

 
 

Vu les articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021, rendu par les comptables du Trésor Public, 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant le retrait de la séance de Madame la Présidente lors du vote, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  APPROUVE le compte administratif 2021 du budget annexe OM de la Communauté 

de communes, 

 

Article 2 :  RECONNAIT la sincérité des restes-à-réaliser, 

 

Budget 2021 CA 2021

011 Charges à caractère général 1 770 290,81     1 768 488,38     

012 Charges de personnel 120 000,00        116 163,53        

65 Autres charges courantes 5 900,00             5 834,13             

66 Charges financières 4 174,13             2 375,10             

67 Charges exceptionnelles 63 695,00          63 259,58          

022 Dépenses imprévues -                        -                        

1 964 059,94  1 956 120,72  

+ Dotation aux amort. 40 500,00          40 360,88          

+ Virement à la section d'inv. 74 131,61          -                        

2 078 691,55  1 996 481,60  

Budget 2021 CA 2021

70 Produits des services 1 610 500,00     1 654 592,94     

74 Dotations et participations 145 000,00        144 320,79        

75 Autres produits courants 105 000,00        126 267,37        

77 Produits exceptionnels 300,00                864,14                

013 Atténuation de charges -                        -                        

002 Excédent de fonct. reporté 212 752,55        -                        

2 073 552,55  1 926 045,24  

+ Amortissement  subventions 5 139,00             995,33                

2 078 691,55  1 927 040,57  

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

Budget 2021 CA 2021

20 Immo incorporelles -                        -                        

21 Immo corporelles 403 300,00        358 134,86        

23 Immo en cours -                        -                        

26 Participations 2 475,00             -                        

op° construction déchèterie 1 492 960,81     1 223 439,49     

16 Remb. capital des emprunts 632 400,00        31 849,12          

2 531 135,81  1 613 423,47  

040 Amortissement  subventions 5 139,00             995,33                

2 536 274,81  1 614 418,80  

Budget 2021 CA 2021

10 Dotations, et réserves 258 000,00        221 036,89        

13 Subventions d'inv. -                        -                        

op° construction déchèterie 1 809 998,00     915 000,00        

16 Emprunt 300 000,00        245 000,00        

002 Excédent d'inv. Reporté 53 645,20          -                        

2 421 643,20  1 381 036,89  

+ Dotation aux amort. 40 500,00          40 360,88          

+ Virement de la sect° fonct. 74 131,61          

2 536 274,81  1 421 397,77  

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES

Dépenses 1 996 481,60           

Recettes 1 927 040,57           

Résultat de l'exercice 69 441,03 -               

Résultat antérieur reporté 212 752,55              

Résultat de clôture 2021 - à affecter 143 311,52           

Dépenses 1 614 418,80           

Recettes 1 421 397,77           

Résultat de l'exercice 193 021,03 -             

Résultat antérieur reporté 53 645,20                

Résultat de clôture 2021 139 375,83 -          

RAR en dépenses 263 636,00              

RAR en recettes 294 998,00              

solde 31 362,00              

Section de fonctionnement

Section d'investissement

Restes-à-réaliser : 

BUDGET ANNEXE OM
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Article 3 :  ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 

Article 4 : CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

14. Approbation du compte administratif 2021 du budget annexe SPANC 

 

L’exécution du budget 2021 du budget annexe SPANC se résume comme suit : 

 

 
 

 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe SPANC sont les suivants : 

 

 
 

Vu les articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021, rendu par les comptables du Trésor Public, 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant le retrait de la séance de Madame la Présidente lors du vote, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Budget 2021 CA 2021

011 Charges à caractère général 10 246,70          10 186,98          

012 Charges de personnel 50 000,00          44 882,23          

65 Autres charges courantes 5 000,00             -                        

67 Charges exceptionnelles 12 200,00          12 000,00          

022 Dépenses imprévues 4 000,00             -                        

81 446,70        67 069,21        

+ Dotation aux amort. 1 212,00             1 206,90             

+ Virement à la section d'inv. 301,00                -                        

82 959,70        68 276,11        

Budget 2021 CA 2021

70 Produits des services 56 000,00          69 884,00          

74 Dotations et participations 10 200,00          11 640,00          

77 Produits exceptionnels -                        3,00                     

002 Excédent de fonct. reporté 16 759,70          -                        

82 959,70        81 527,00        

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

Budget 2021 CA 2021

21 Immo corporelles 2 000,00             251,88                

001 Déficit d'investissement reporté 2 024,18             -                        

4 024,18          251,88              

Budget 2021 CA 2021

10 Dotations, et réserves 2 511,18             2 065,50             

002 Excédent d'inv. Reporté -                        -                        

2 511,18          2 065,50          

+ Dotation aux amort. 1 212,00             1 206,90             

+ Virement de la sect° fonct. 301,00                -                        

4 024,18          3 272,40          

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES

Dépenses 68 276,11                

Recettes 81 527,00                

Résultat de l'exercice 13 250,89                

Résultat antérieur reporté 16 759,70                

Résultat de clôture 2021 - à affecter 30 010,59              

Dépenses 251,88                      

Recettes 3 272,40                   

Résultat de l'exercice 3 020,52                   

Résultat antérieur reporté 2 024,18 -                  

Résultat de clôture 2021 996,34                    

Section de fonctionnement

Section d'investissement

BUDGET ANNEXE SPANC
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Article 1 :  APPROUVE le compte administratif 2021 du budget annexe SPANC de la 

Communauté de communes, 

 

Article 2 :  ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 

Article 3 : CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

15. Approbation du compte administratif 2021 du budget annexe ZAE 

 

L’exécution du budget 2021 du budget annexe ZAE se résume comme suit : 

 

 
 

 

Les résultats du compte administratif 2021 du budget annexe ZAE sont les suivants : 

 

 
 

Vu les articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021, rendu par les comptables du Trésor Public, 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant le retrait de la séance de Madame la Présidente lors du vote, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Budget 2021 CA 2021

011 Charges à caractère général 160 002,00        118 226,68        

65 Autres charges courantes 1,00                     -                        

67 Charges exceptionnelles 32 000,00          31 604,40          

192 003,00     149 831,08     

+ Opération d'ordre 660 583,78        660 583,78        

+ Virement à la section d'inv. 483 890,58        -                        

1 336 477,36  810 414,86     

Budget 2021 CA 2021

70 Produits des services 36 456,00          36 456,00          

77 Produits exceptionnels 173 496,34        24 501,90          

002 Excédent de fonct. reporté 377 285,48        -                        

587 237,82     60 957,90        

+ Opération d'ordre 801 809,28        740 888,46        

1 389 047,10  801 846,36     

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

Budget 2021 CA 2021

001 Déficit d'investissement reporté 342 665,08        -                        

342 665,08     -                       

+ Opération d'ordre 801 809,28        740 888,46        

1 144 474,36  740 888,46     

Budget 2021 CA 2021

16 Emprunt -                        -                        

002 Excédent d'inv. Reporté -                        -                        

-                       -                       

+ Opération d'ordre 660 583,78        660 583,78        

+ Virement de la sect° fonct. 483 890,58        -                        

1 144 474,36  660 583,78     

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES

Dépenses 810 414,86              

Recettes 801 846,36              

Résultat de l'exercice 8 568,50 -                 

Résultat antérieur reporté 377 285,48              

Résultat de clôture 2021 368 716,98           

Dépenses 740 888,46              

Recettes 660 583,78              

Résultat de l'exercice 80 304,68 -               

Résultat antérieur reporté 342 665,08 -             

Résultat de clôture 2021 422 969,76 -          

Section de fonctionnement

Section d'investissement

BUDGET ANNEXE ZAE
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Article 1 :  APPROUVE le compte administratif 2021 du budget annexe ZAE de la Communauté 

de communes 

 

Article 2 :  ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 

Article 3 : CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

16. Affectation des résultats 2021 du budget principal 

 

L’exécution du budget principal 2021 a donné lieu à la réalisation d’un excédent de fonctionnement de 

261 125,38 €, auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 536 561,21 €. Au total le résultat de clôture 

2021 de la section de fonctionnement s’établit à 797 686,59 € qu’il convient d’affecter. 

 

La section d’investissement (hors restes-à-réaliser) fait apparaître un déficit de clôture de 293 964,46 €. À 

ce déficit doit être ajouté le solde négatif des restes-à-réaliser qui s’élève à 143 324,79 €. On constate donc 

un besoin de financement de 437 289,25 €. 

 
Il est proposé d’affecter 437 289,25 € au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » au 

budget primitif 2022 pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement et reprendre le 

solde de 360 397,34 € en report d’excédent de la section de fonctionnement au compte 002 (recettes). 

 

 
 

Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le compte de gestion et le compte administratif 2021 du budget principal, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant les résultats constatés, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  AFFECTE 437 289,25 € au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 

au budget primitif 2022 pour couvrir le besoin de financement de la section 

d’investissement et reprendre le solde de 360 397,34 € en report d’excédent de la 

section de fonctionnement au compte 002 (recettes). 

 

Article 2 :  CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

17. Affectation du résultat 2021 du budget annexe OM 

Excédent de fonctionnement de clôture 797 686,59                     

 Besoin de financement de l'investissement

(y compris restes-à-réaliser) 
437 289,25 -                    

Résultat global de clôture 360 397,34                  

 Au compte 1068 - excédent de fonctionnement affecté en 

investissement 
437 289,25                     

R 002 - report à nouveau de fonctionnement 360 397,34                     

Affectation du résultat sur 2021

BUDGET PRINCIPAL

Résultats 2021
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L’exécution du budget annexe OM 2021 a donné lieu à la réalisation d’un déficit de fonctionnement de 

69 441,03 €, auquel s’ajoute l’excédent antérieur reporté de 212 752,55 €. Au total le résultat de clôture 

2021 de la section de fonctionnement s’établit à 143 311,52 € qu’il convient d’affecter. 

 

La section d’investissement (hors restes-à-réaliser) fait apparaître un déficit de clôture de 139 375,83 €. À 

ce déficit doit être ajouté le solde positif des restes-à-réaliser qui s’élève à 31 362,00 €. On constate donc 

un besoin de financement de 108 013,83 €. 

 

Il est proposé d’affecter 108 013,83 € au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » au 

budget primitif 2022 pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement et reprendre le 

solde de 37 893,69 € en report d’excédent de la section de fonctionnement au compte 002 (recettes). 

 

 
 

Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le compte de gestion et le compte administratif 2021 du budget annexe OM, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant les résultats constatés, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  AFFECTE 108 013,83 € au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 

au budget primitif 2022 pour couvrir le besoin de financement de la section 

d’investissement et reprendre le solde de 35 297,69 € en report d’excédent de la 

section de fonctionnement au compte 002 (recettes). 

 

Article 2 :  CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

18. Affectation du résultat 2021 du budget annexe SPANC 

 

L’exécution du budget annexe SPANC 2021 a donné lieu à la réalisation d’un excédent de fonctionnement 

de 13 250,89 €, auquel s’ajoute le résultat antérieur reporté de 16 759,70 €. Au total le résultat de clôture 

2021 de la section de fonctionnement s’établit à 30 010,59 € qu’il convient d’affecter. 

 

La section d’investissement fait apparaître un excédent de clôture de 996,34 €.  

 

Le résultat de fonctionnement peut donc librement être affecté à la section de fonctionnement en totalité 

car nous n’avons pas de déficit d’investissement à couvrir.  

Excédent de fonctionnement de clôture 143 311,52             

 Déficit d'investissement de clôture

(y compris restes-à-réaliser) 
108 013,83 -            

Résultat global de clôture 2021 35 297,69             

 Au compte 1068 - excédent de fonctionnement affecté en 

investissement 
108 013,83             

R 002 - report à nouveau de fonctionnement 35 297,69                

BUDGET ANNEXE OM

Résultats 2021

Affectation du résultat sur 2022
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Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le compte de gestion et le compte administratif 2021 du budget annexe SPANC, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Considérant les résultats constatés, 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  REPREND le résultat de clôture 2021 de la section de fonctionnement de 30 010,59 € 

en report d’excédent de la section de fonctionnement au compte 002 (recettes). 

 

Article 2 :  CHARGE Madame la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

19. Taux de fiscalité additionnelle 2022 

 

Il est proposé au conseil communautaire de maintenir les taux de fiscalité pour l’année 2022. 

 

Vu le code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2331-3, 

 

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1er :  FIXE les taux de fiscalité additionnelle suivants pour l’année 2022 : 

 Taxe Foncier bâti : 1,53 % 

 Taxe foncière non bâti : 3,78 % 

 Cotisation foncière des entreprises : 2,54 % 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

 

Dépenses 68 276,11                

Recettes 81 527,00                

Résultat de l'exercice 13 250,89                

Résultat antérieur reporté 16 759,70                

Résultat de clôture 2021 - à affecter 30 010,59              

Dépenses 251,88                      

Recettes 3 272,40                   

Résultat de l'exercice 3 020,52                   

Résultat antérieur reporté 2 024,18 -                  

Résultat de clôture 2021 996,34                    

Section de fonctionnement

Section d'investissement

BUDGET ANNEXE SPANC
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20. Détermination du montant de taxe GEMAPI pour 2022 

 

Le montant des cotisations dues aux différents syndicats au titre de la compétence GEMAPI en 2022 sont 

les suivantes :  

- Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Yèvre : 1 042,70 €  

- Syndicat Mixte de Renaturation des Sauldres et leurs Affluents : 30 355 € 

- Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron : 9 350 € 

Soit un total de 40 747,70 €.  

 

Il est proposé de fixer à 40 747,70 € le produit de taxe pour la GEMAPI attendu pour 2022. 

 

Vu l’article 1530 bis du code général des impôts,   

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ARRETE le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations à 40 747,70 € pour l’année 2022. 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de notifier cette décision aux services préfectoraux.  

 

 

21. Approbation du budget primitif 2022 du budget principal  

 

La vue globale par chapitre du budget primitif 2022 est la suivante :  

 

 

Section de fonctionnement

CA 2021 BP 2022

011 Charges à caractère général 263 988,26         288 465,69         

012 Charges de personnel 523 265,52         582 000,00         

65 Autres charges courantes 372 105,10         399 477,70         

66 Charges financières 32 631,61            32 016,65            

67 Charges exceptionnelles 223,80                 1 000,00              

014 Atténuation de produits 107 368,00         113 300,00         

022 Dépenses imprévues -                         -                         

1 299 582,29   1 416 260,04   

+ Dotation aux amort. 127 714,04         150 400,00         

+ Virement à la section d'inv. -                         474 299,00         

1 427 296,33   2 040 959,04   

CA 2021 BP 2022

70 Produits des services 236 513,26         250 700,00         

73 Impôts et taxes 943 575,72         954 747,70         

74 Dotations et participations 396 819,69         388 814,00         

75 Autres produits courants 84 536,06            84 000,00            

77 Produits exceptionnels 2 273,72              -                         

013 Atténuation de charges 21 774,59            -                         

002 Excédent de fonct. reporté -                         360 397,34         

1 685 493,04   2 038 659,04   

 + Amortissement des subv° 2 928,67              2 300,00              

1 688 421,71   2 040 959,04   

DEPENSES

RECETTES
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Vu les articles L.1612-1 à L.1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ADOPTE le budget primitif 2022 du budget principal qui s’équilibre en dépenses 

et en recettes comme suit : 

- Section de fonctionnement :  2 040 959,04 € 

- Section d’investissement :  1 160 075,45 € 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires.  

 

 

Section d'investissement

CA 2021 BP 2022 dont RAR

20 Immo incorporelles 11 994,00            90 000,00            -                        

204 Subvention d'équipement 373 342,27         483 394,59         76 294,59           

21 Immo corporelles 45 411,82            58 536,40            536,40                 

23 Immo en cours -                         -                         

26 Participations -                         130 380,00         130 380,00         

27 Autres immobilisations financières -                         -                         

16 Remb. capital des emprunts 93 508,78            101 500,00         

001 Déficit d'inv. reporté -                         293 964,46         

020 Dépenses imprévues -                         -                         

524 256,87      1 157 775,45   207 210,99         

+ Amortissement des subv° 2 928,67              2 300,00              

527 185,54      1 160 075,45   

CA 2021 BP 2022 dont RAR

10 Dotations, et réserves 211 688,16         446 890,25         

13 Subventions d'inv. 8 400,00              88 486,20            63 886,20           

16 Emprunt -                         -                         

220 088,16      535 376,45      

+ Dotation aux amort. 127 714,04         150 400,00         

+ Virement de la sect° fonct. -                         474 299,00         

347 802,20      1 160 075,45   63 886,20           

DEPENSES

RECETTES



22. Approbation du budget primitif 2022 du budget annexe OM 

 

La vue globale par chapitre du budget primitif 2022 est la suivante :  

 

 
 

 
 

 

CA 2021 BP 2022

011 Charges à caractère général 1 768 488,38        1 966 193,69        

012 Charges de personnel 116 163,53            120 000,00            

65 Autres charges courantes 5 834,13                6 000,00                

66 Charges financières 2 375,10                3 000,00                

67 Charges exceptionnelles 63 259,58              40 000,00              

022 Dépenses imprévues -                           -                           

1 956 120,72     2 135 193,69     

+ Dotation aux amort. 40 360,88              66 200,00              

+ Virement à la section d'inv. -                           19 904,00              

1 996 481,60     2 221 297,69     

CA 2021 BP 2022

70 Produits des services 1 654 592,94        1 876 000,00        

74 Dotations et participations 144 320,79            201 000,00            

75 Autres produits courants 126 267,37            108 000,00            

77 Produits exceptionnels 864,14                   -                           

002 Excédent de fonct. reporté -                           35 297,69              

1 926 045,24     2 220 297,69     

+ Amortissement  subventions 995,33                   1 000,00                

1 927 040,57     2 221 297,69     

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

CA 2021 BP 2022 dont RAR

20 Immo incorporelles -                           -                           

21 Immo corporelles 358 134,86            80 089,00              10 596          

op° construction déchèterie 1 223 439,49        261 040,00            253 040        

16 Remb. capital des emprunts 31 849,12              65 000,00              

001 Déficit d'inv. reporté -                           139 375,83            

1 613 423,47     545 504,83         

040 Amortissement  subventions 995,33                   1 000,00                

1 614 418,80     546 504,83         263 636        

CA 2021 BP 2022 dont RAR

10 Dotations, et réserves 221 036,89            165 402,83            

13 Subventions d'inv. -                           -                           

op° construction déchèterie 915 000,00            294 998,00            294 998        

16 Emprunt 245 000,00            -                           

002 Excédent d'inv. Reporté -                           -                           

1 381 036,89     460 400,83         

+ Dotation aux amort. 40 360,88              66 200,00              

+ Virement de la sect° fonct. 19 904,00              

1 421 397,77     546 504,83         294 998        

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES
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Vu les articles L.1612-1 à L.1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ADOPTE le budget primitif 2022 du budget annexe ordures ménagères qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 

- Section de fonctionnement : 2 221 297,69 € 

- Section d’investissement :      546 504,83 € 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires.  

 

 

 

23. Approbation du budget primitif 2022 du budget annexe SPANC 

 

La synthèse du budget annexe du SPANC est la suivante :  

 

 

 

 

Vu les articles L.1612-1 à L.1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ADOPTE le budget primitif 2022 du budget annexe SPANC qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes comme suit : 

- Section de fonctionnement : 93 010,59 € 

- Section d’investissement :   15 000,00 € 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires.  

 

BP 2022

011 Charges à caractère général 14 506,93          

012 Charges de personnel 55 000,00          

65 Autres charges courantes 500,00                

67 Charges exceptionnelles 10 500,00          

022 Dépenses imprévues -                        

80 506,93        

+ Dotation aux amort. 500,00                

+ Virement à la section d'inv. 12 003,66          

93 010,59        

BP 2022

70 Produits des services 55 000,00          

74 Dotations et participations 8 000,00             

77 Produits exceptionnels -                        

002 Excédent de fonct. reporté 30 010,59          

93 010,59        

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

BP 2022

21 Immo corporelles 15 000,00          

001 Déficit d'investissement reporté -                        

15 000,00        

BP 2022

10 Dotations, et réserves 1 500,00             

002 Excédent d'inv. Reporté 996,34                

2 496,34          

+ Dotation aux amort. 500,00                

+ Virement de la sect° fonct. 12 003,66          

15 000,00        

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES



24. Approbation du budget primitif 2022 du budget annexe ZAE 

 

La synthèse du budget annexe du ZAE est la suivante :  

 

 

 

 

Vu les articles L.1612-1 à L.1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 21 mars 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 :  ADOPTE le budget primitif 2022 du budget annexe ZAE qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes en section d’investissement à 1 199 611,61 € et qui est 

en suréquilibre de 70 587,62 € en section de fonctionnement : 

- Dépenses de fonctionnement : 1 430 612,61€ 

- Recettes de fonctionnement :   1 501 200,23 € 

 

Article 2 :  CHARGE la Présidente de signer toutes les pièces nécessaires.  

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h05. 

 

BP 2022

011 Charges à caractère général 71 000,00          

65 Autres charges courantes 1,00                     

67 Charges exceptionnelles 160 000,00        

231 001,00     

+ Opération d'ordre 740 888,46        

+ Virement à la section d'inv. 458 723,15        

1 430 612,61  

BP 2022

70 Produits des services 177 500,00        

77 Produits exceptionnels 178 341,40        

002 Excédent de fonct. reporté 368 716,98        

724 558,38     

+ Opération d'ordre 776 641,85        

1 501 200,23  

Section de fonctionnement

DEPENSES

RECETTES

BP 2022

001 Déficit d'investissement reporté 422 969,76        

422 969,76     

+ Opération d'ordre 776 641,85        

1 199 611,61  

BP 2022

16 Emprunt -                        

002 Excédent d'inv. Reporté -                        

-                       

+ Opération d'ordre 740 888,46        

+ Virement de la sect° fonct. 458 723,15        

1 199 611,61  

RECETTES

Section d'investissement

DEPENSES


